
Volet construction

VERTICALITE



VERTICALITE

Aspects 

réglementaires

Ce que dit la loi du 6 août 2015 (loi Macron) :

OBLIGATION DE FIBRAGE DE TOUS LES NOUVEAUX BATIMENTS : 

- Particuliers : toutes les habitations doivent être 

équipées de lignes de communications électroniques à 

très haut débit en fibre optique desservant chacun des 

logements ».

- Locaux professionnels : l’article R111-1 du Code de

la construction précise que « les bâtiments comprenant

uniquement un ou plusieurs locaux à usage professionnel

» doivent être équipés en lignes en fibre optique «

placées dans des gaines ou passages réservés aux

réseaux de communications électroniques ».



CONVENTIONNEMENT

ETAPE 1

CONVENTION

ETAPE 2

DONNEES

AMIANTE ?



AVANCEMENT DES DEPLOIEMENTS

Données

gérées par

le délégataire

8 8 8 2573 1018 3591 304 101 203 917

NRO PM
Jalon 

contractuel

Nb Prises 

Horizontales

Nb Prises 

Verticales

Nb Total 

Prises

Nb Prises 

Verticales 

Min

Nb Prises 

Conventionnées

Nb Prises 

Manquantes

Jalon

Nb Prises 

Manquantes

Totales

N062PDG S004 T08 215 55 270 2 0 2 55

N059RAM S005 T08 351 148 499 49 0 49 148

N059PON S008 T08 350 122 472 28 0 28 122

N059CYS S009 T08 257 74 331 8 0 8 74

N059EST S012 T08 482 225 707 84 40 44 185

N059PON S012 T08 325 105 430 20 0 20 105

N059CYS S013 T08 295 181 476 86 36 50 145

N059PON S031 T08 298 108 406 27 25 2 83

➢ Jusqu’à jalon T07 : objectifs Conventionnement atteints.

➢ Pour Jalon T08 :      203 prises manquantes à conventionner.



IMMEUBLES NON CONVENTIONNES

DOCUMENT AXIONE

La liste des propriétaires ou bailleurs 

n’ayant à date pas encore conventionné, 

vous sera transmise à l’échelle de votre 

EPCI.

PAS DE 

CONVENTION 

?

PAS DE 

FIBRE 

!
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